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Chaudière Hybride  
Fiche d’intégration dans le logiciel RT2012 : ClimaWin de BBS Slama 

Version 4.1.5.3 du 27/05/2013 -  Logiciel évalué conforme à la RT 2012 sous le n°EL-04 

Domaine d’application 

La modélisation de ce système est basée sur le Titre V relatif à la prise en compte du « Générateur Hybride » dans la 
RT 2012 (arrêté du 29 octobre 2012). 

Le titre V s'applique uniquement aux maisons individuelles ou accolées soumises aux exigences de l'arrêté du 26 
octobre 2010. Elle ne s'applique qu'aux générateurs hybrides associés à des radiateurs à eau chaude et/ou à des 
planchers chauffants sur vecteur eau. 

Il concerne les générateurs hybrides composés de : 

- Une PAC électrique A/E de puissance utile nominale inférieure à 5 kW à 7/35  

- Une chaudière à condensation  

- Un système de régulation permettant une commutation entre les deux générateurs en fonction de leurs 
performances en énergie primaire 

Présentation 

La procédure suivante décrit la saisie et la prise en compte d’une chaudière dans le logiciel d’application de la RT 2012 
ClimaWin. Seule la saisie de la génération chauffage & ECS est décrite ; un focus spécifique sur la saisie du circulateur est 
également réalisé. 

La Chaudière Hybride est composée des éléments suivants : 

 Une chaudière à condensation 

 Une pompe à chaleur électrique 

 Un ballon de stockage (élément optionnel) 

 

L’ensemble du système est décrit dans un objet « génération » ( ). Cet objet contient les éléments suivants : 

 Un « générateur » décrivant les caractéristiques de la 

pompe à chaleur ( )  

 Un « générateur » décrivant les caractéristiques de la 

chaudière gaz  à condensation ( )  

 Un « système de stockage » décrivant les caractéristiques 

du ballon de stockage ( ) (élément optionnel) 

 

Les étapes de la saisie du système sont les suivantes :  

 Etape 1 : Création de l’objet génération « Chaudière hybride»  

 Etape 2 : Création du générateur « PAC (fonction chauffage) »  

 Etape 3 : Création du générateur d’appoint « Chaudière gaz à 
condensation »  

 Etape 4 [OPTION] : Création du système de stockage 
« Production Stockage » (uniquement dans le cas d’une 
production accumulée) 

 Etape 5 : Création du « Circulateur du réseau de distribution de 
groupe » 

 

http://www.rt-batiment.fr/fileadmin/documents/RT2012/evaluations/fiches_evaluation/Fiche_d_evaluation_Climawin.pdf
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Etape n°1 : Création de l’objet génération « Chaudière hybride » 
 

  

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Un emplacement en volume chauffé permet de réduire les 

consommations d’environ 10 % (par rapport à un emplacement 

hors volume chauffé). 

 

Ne concerne que les générateurs ECS instantanés (n’intervient 

pas dans le calcul sinon). 

 

Un fonctionnement à la température moyenne permet de 

réduire les consommations de chauffage jusqu’à 20 %. 

 

Saisir « générateurs en cascade ». 

 
Le Titre V RT 2012 « générateur hybride » indique que le 

raccordement des générateurs est « permanent ». 
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Etape n°2 : Création du générateur « PAC » (fonction chauffage) 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

𝜽𝒍𝒊𝒎𝒊𝒕𝒆 𝒂𝒎𝒐𝒏𝒕 𝒐𝒑𝒕𝒊𝒎𝒂𝒍𝒆 = 𝑴𝑨𝑿(−𝟓.𝟕𝟓 × 𝑪𝑶𝑷𝒑𝒊𝒗𝒐𝒕 + 𝟎.𝟏 × 𝜽𝒅𝒆𝒑 𝒅𝒊𝒎 + 𝟏𝟕.𝟕𝟓;−𝟓) 

𝜽𝒍𝒊𝒎𝒊𝒕𝒆 𝒂𝒎𝒐𝒏𝒕 𝒐𝒑𝒕𝒊𝒎𝒂𝒍𝒆 = 𝑴𝑨𝑿(−𝟓.𝟕𝟓 × 𝑪𝑶𝑷𝒑𝒊𝒗𝒐𝒕 + 𝟎.𝟏 × 𝜽𝒅𝒆𝒑 𝒅𝒊𝒎 + 𝟏𝟕.𝟕𝟓;𝟑) 

Valeur calculée en fonction du COPpivot et de la température 

départ chauffage de dimensionnement : si la PAC dégivre 

 Sinon : 

 

Le Titre V RT2012 « générateur hybride » impose cette valeur à 

0%. La totalité des auxiliaires de génération sont regroupés au 

niveau de la chaudière. 

Ce paramètre est fixé à 100°C par le Titre V RT 2012. 

Indice 1 : La pompe à chaleur air/eau est prioritaire par 

rapport à la chaudière pour assurer les besoins de chauffage. 

 

Très faible impact sur les consommations (<1%). 

 

Ce paramètre a un fort impact de l’ordre de 10% sur les 

consommations de chauffage.  

 

Ce paramètre a un impact sur les consommations (+ 3 % en 

moyenne si la valeur est justifiée). 

 

Ce paramètre est imposé par le Titre V RT 2012. La PAC 

s’arrête dès que l’une des températures limite des sources est 

atteinte. 
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Etape n°2 (suite) : Création du générateur « PAC » (fonction chauffage) 
 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

La valeur « pivot » à fournir systématiquement par l’utilisateur 

est la valeur pour Tam = 7°C et Tav = 32,5°C. 

 

Attention, le paramètre de certification est important. Les 

valeurs mesurées et non certifiées entrainent une 

augmentation de la consommation de chauffage de 5% 

environ. 
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Etape n°3 : Création du générateur d’appoint« Chaudière gaz à condensation » 
 

 

 

 

 

 

La puissance des auxiliaires à Pn à saisir dans la partie 

chaudière est la puissance auxiliaire  du générateur hybride à 

pleine charge dans son ensemble (PAC + chaudière). 

Attention à ne pas inclure les auxiliaires qui seraient déjà 

comptés dans le COP de la PAC. 

 

 

La puissance électrique de veille à saisir dans la partie 

chaudière est la puissance de veille du générateur hybride à 

charge nulle dans son ensemble (PAC + chaudière). 

 

Indice 1 : base 

Indice 2 : appoint 

La chaudière gaz à condensation assure une partie des besoins 
de chauffage et la totalité des besoins en ECS. 
 

Les chaudières gaz ont leurs rendements certifiés selon la 

directive 2009/142/CE concernant les appareils gaz. 

Important : Toutes les valeurs par défaut proposées 

correspondent aux valeurs minimales indiquées dans les 

normes. Elles sont donc forcément pénalisantes.  

 

Selon projet 

  

 

 

 

Toutes les caractéristiques de performances des générateurs 
sont disponibles sur le site du fabricant, EDIBATEC : 
www.edibatec.com et la base de données ATITA : 
www.rt2012-chauffage.com 
 

http://www.edibatec.com/
http://www.rt2012-chauffage.com/
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Etape n°4 [OPTION]: Création du système de stockage « Production Stockage » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'hystérésis correspond à une « tolérance » autour de la valeur 
de consigne du ballon. Réduction de la consommation de 1% 
par °C. 
 

Il existe deux types de chaudières hybrides :  

- L’une dans laquelle la production d’ECS est accumulée  

- l’autre dans laquelle la production d’ECS est 
instantanée 

La saisie d’un système de stockage ne concerne que le cas 
d’une production d’ECS accumulée. Dans le cas des chaudières 
hybrides pour lesquelles la production d’ECS est instantanée, 
on ne modélise pas de système de stockage. 

 

 

Coefficient de pertes thermiques disponible dans les 

caractéristiques techniques du système.  
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Etape n°5 : Création du « Circulateur du réseau de distribution de groupe » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’objet « Emission » ( ) : 

On indique la présence du circulateur et la puissance de ce dernier. 

 

 

Focus sur la saisie des circulateurs 

Ce circulateur représente le système permettant la circulation 

de l’eau chaude dans le réseau hydraulique de chauffage. 

Attention, la documentation technique de certaines chaudières 

hybrides mentionne la présence de plusieurs circulateurs : 

1. Le circulateur de l’unité extérieure :  

- Il est pris en compte dans le COP de la PAC, il ne faut 

donc pas le considérer dans les auxiliaires de distribution 

2. Le circulateur dédié au fonctionnement interne de la 

chaudière  

- Il doit être saisi comme faisant partie des auxiliaires 

électriques de la chaudière (car il ne fonctionne que 

lorsque la chaudière fonctionne) 

3. Le circulateur dédié au réseau de chauffage commun à la 

PAC et à la chaudière. 

Ce circulateur est à saisir au niveau du réseau de 

distribution : 

- Pour des circulateurs à multi vitesses réglables 

manuellement, la puissance du circulateur à saisir est la 

moyenne des puissances des différentes vitesses. 

- Pour des circulateurs à vitesse variable,  la puissance du 

circulateur à saisir est la moyenne entre la puissance 

maximale et minimale. 

 

 


